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Décret Générale colonial

Décret n° 65-564   relatif à la prochaine révision des listes élec-
torales (arrêté de promulgation n° 1235 du 24 juillet 1965).
n° 65-564

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

10 juillet 1965

Numéro JO

n° 2 du 12/08/1965
Date  du numéro

12 août 1965

V I S A S

Vu la Constitution, et notamment sés articles 6 et 7

Vu le Code électoral

Le Conseil d’Etat entendu

Le Conseil des Ministres entendu,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Les opérations de la prochaine révision annuelle des listes électorales dans les communes du territoire métropolitain, des 

départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et dans les territoires d’outre-mer se 

dérouleront conformément à la procédure en vigueur, sous réserve des dispositions prévues aux articles suivants.

Art. 2

Les travaux de la commission administrative chargée de dresser la liste électorale auront lieu du 1 au 10 octobre 1965. Seront 

ajoutés à la liste électorale les citoyens qui auront acquis les qualités exigées par la loi, ceux qui acquerront les conditions 

d’âge et d’habitation avant le 4 décembre 1965, à minuit, et ceux qui auraient été précédemment omis.

Art. 3

Par dérogation à l’article R* 10 du Code électoral et aux dispositions correspondantes applicables dans les territoires 

d’outre-mer, le tableau contenant les additions et les retranchements faits par la commission administrative sera déposé et 

publié le 12 octobre 1965.

Art. 4

Les délais prévus aux articles R* 14 et R*15 du Code électoral et aux dispositions correspondantes applicables dans les 

territoires d’outre-mer concernant respectivement le délai limite imparti à la commission municipale ou à la commission de 
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jugement dans les circonscriptions administratives des terrtoires d’outre-mer pour statuer, et celui de notification des décisions 

du juge du tribunal d’instance, ou dans les territoires d’outre-mer, des juges de paix, sont réduits à deux jours.

Art. 5

La liste électorale sera close le 4 décembre 1965.

Art. 6

Le Premier Ministre, le Ministre d’Etat chargé. des départements et territoires d’outre-mer, le Garde des Sceaux, Ministre de 

la Justice, et le Ministre de l’Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 

publié au «Journal Officiel» de la République française.

C. DE GAULLE.Par le Président de la République :Le Premier Ministre,Georges POMPIDOU.Le Ministre d’Etatchargé 
des départements et territoires d’outre-mer,Louis JACQUINOT..Le Garde des Sceaux, Müinistre de la Justice,Jean 
FOYER.Le Ministre de l’Intérieur,Roger FREY.
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